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EXAMEN DES PETITIONS ENUM::REES DANS L I ANNEXE 

A L•ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

RESUME DES CO~.iHUNICATIONS REÇUES PAR LE SECRETAIRE GENERAL 

Conformément à l'article 24 du Règlement intérieur du Conseil de Tutelle. le 

Secrétaire général a l 1homeur d1attirer l'attention du Conseil sur les communica

tions sui vantes : · 

CO~.iMUNICATION D•ORDRE GENERAL 

1. Lettre de M. H.H. Pommerenke, en date du 14 aoüt 1949, exposant que dans. 

l'intérêt :(le la paix internationale, des régions stratégiques tellé_s que Hong Kong, 

le canal de Panama, le canal de Suez, les Dardanelles, Singapour et diverses autres, 

devraient être placées sous tutelle des Nations Unies. 
~ 

TANGANYIKA 

2. Lettre datée du 16 juin 1949, dans laquelle la Section de la prôvince du 
' nord de la "Tanganyika African Association"à Arusm,remercie les Nations Unies et dit 

:r.m">ien on a apprécié l' oeuvre accomp1 :i.A r.u 'r"'n~~-nyika par la Mission de visite 

des Nations Unies en Afrique orientale. 
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3. L~ttre du 20 juin 1949, dans laquelle M. Clément Se1nitende accuse son frère 

John àE:.: s 1~tre laissé corrompre·pour "témoigner faussement" que le Bugufi fait 

partie de 1 1Urundi. Il déclare en c,utre que les habitants du Bugufi ne désirent 

p:1s gtre gouvernés par le Hwami d' Urundi. 

L.. Lettre du 11 Shririff Is-Ho.k Community11 , datée du 22 juillet 1949 et acc"mpa.gnée 

. d 1 annexes, invoquant de nouveaux argunents à 1 1 e.ppui de la thèse ( +) que cette 

C<>Inmunauté est :1si:J.tique et que 1 1:.utorité chargée de l'administration n'aurait 

pas dû la cl,isser comme somalie C"U africaine. 

5. L1;ttr1;; du Secrétaire de la Section de ifoshi et ,lrusha de ln 11 Shariff Is-Hak 

.ilssociP..tion", da.t.ée du 25 juillet 1949, exposant qu 1une Liste des générations, 

précédemment soumise, n'est pas exacte, et accompagnant un autre Livre des géné

r:1tions de Sayed Is-Hak, rédigé en. langue arabe. 

6. Lettre non dn.tée, accompagnée d 1une annexe, dans laquelle M, A,S. Wildberg 

p~sse r~pidement en revue 11histoire et les étapes de la colonis11tion allemande 

du Tn.nganyika, et,demande que les Nations Unies interviennent auprès de 1 1Autc,

rlté chargée de l'administration afin que celle-ci fasse preuve de "largeur 

dt esprit" à 11 égard des anciens c~lons allemands du Tanganyika. 

7. Lettre datée du 30 aoOt 1949 et accompagnée d'une annexe, dans laquelle 

"un n1:1.tif de la Cité de Dnr es Salaam" déclare que depuis 1~ séjour de la V.:is

sic-n de visite des Nations Unies en Afrique orient<1.le, la situ.'\tion a "trop 

empiré", et prétend que tet ou tard aucun Africain ne possédera plus un lopin 

de terre et que mOme 11les pouvoirs indigènes seront arrachés aux Africains". 

Ce sont, dlaprès lui, les 11 col•ns des deux guerres" qui sont respe'>nsables de 

cet état de choses~ 

8. Lettre datée du 26 septembre 1949 et accompagnée d 1annexes, dans laquelle 

M. Auguste Feyer dément certaines des déclarations faites à son sujet par 1 1Au

torité chargée de l'administration et donne des éclaircissements sur certnnes 

autres l). Il demande que son procès soit révisé, et que le Ccnseil de Tutelle 

intorvienne en sa faveur pour lui restituer a.u rnoi "S "une part convenable" 

des biens qu 1il possèd~ au Tanganyika. 

(+) Voir T/PET/2/58 
(1) T/345 
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9, Lettre du 18 novembre 1949 dans le.quelle li'.o Auguste Fcyor soutient quë les. 
biGns qu'il possède au Tangé!nyika valent ..mviron 5000000 Sho, et non l.35Q000 Sh •. 

comme le prét,md 1 1Autorité chargée dë 1' 1ndrninistration; Il fait appel au Conseil 

pour que II justiue" lui. soit runduc 0 

10. Lettre: datée du 3 octobre 1949 ,3t accompe.gnéo d 1un,3 annexe dans laquelle 

Mmo Kate Salzmann expose de nouv.:iou son cr.s ~:) ut énonco los raisons pour los

quclles· ellc dcvr~it 8trc réadmise nu Tnnganyika; elle prétend maintenant $tro 

devenue Hongroise par son mr.riagoo 

11. Lettre datée du 16 novembre 1949 et accompcgnéo dlnnncxe dnns laquelle 

M. A.J. Siggins répète que, col"ll'no il 11~ déjà exposé précédemment, le Plan de 

culture des arachides a échoué, 1:7:t qu 1il est contrr..irc aux intéràts des aui>:: 

tochtoncs ainsi qulà eaux du Torritoiro sous tutelle du TnnganyikaQ A l'appui 

de ses dires, il invoque una prétendue déclarl}tion du Ninistrc britannique des 

Affaires étrangères, dia.près laquelle le Plan do culturo doG arachides aurait 

des fins défensivoso Il fait appel au Conseil de tutelle pour quo celui-ci prenne 

acte de sa lettre et de la: documentation qui on corrobore los affirmations: et_ 

pour qu I il 11 prie hs représ'3nte.nts do la. Grande-Brctrgne d I expliquer les décl::i, ... 

rations qulils ont faites à la session de mars" du Conseil de Tutelle, 

RUANDA - URUNDI -··-··--·· 
12. Lettre datée du 20 septembre 1949 et r-.ccompE'.gnéo dl annexes, dans, laqu0lle 

M, Costas A. Mazis se plaint dlirrégulrrités dans la fa~on · dont los tribunaux 

du Territoire ont traité son aff.sire. Il prétend souffrir n.ujourd 1hui d I épilepsie 

on raison de blessures à ln têteo 

13. Lettre datée du 24 septembre 1949 et nccompngnJo d 1uno annexe dnns laquelle 

M, Costas A. Hazis demande nu Conseil dt cxruniner trois procès auxquels il a. été 

partie et dans lesquels les tribunaux locaux ont rendu des verdicts qu 1il prétend 

injustes à son égnrdo 

1) T/Pct,2/63 

•' 
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14:. Câblograr,une daté du 22 aotlt 1949 dans lequel l lUnion f éd~ré:.le du Cr,neroun 
. . 

à Lo.gos dénonce l'activité du Che! l·fongo. Williams et décl.2X'e qulon le aoupçonne 

de vouloir, par son voyage au Royauue-Uni., coraproLiettre les ch:mces q!.llr. le 

C:::::1croun d I obtenir l.r. liberté qu'il deoa.nde, oinsi· que los rôoultc.ts do lr. 

l'•iission de_ visite que les lktions Unies se proposent dt envoyer dans le 'fcrritoire, 

15., CSblogrer.vne dat6 du 30 nodt 1949 dcnQ lequél le Secrêtc.ire du Comité des 

terreo Da.kweri à Lagos déclare que le Chef Hanga \lilliru:18; e.u cours de son voyc,.. 

gu :u Royc.ur,1e-Uni, ne représente p~ los Bakweris, ot se denr.nde slil nia 1,)t~ 

pour tù.ssion dlagir contre les intér~ts du Conité des terres. 

16 ,, Lattre dri.t6c du ll juillet 1949 dr.ns laquelle ho Ernest B:~hne nie evoir 

j ~~wis cppartenu à un groupencnt politique quelconque et demmde à nouvec.u(l) 

qu 1on 1 1autorise à revenir DU Caneroun sous cdr.linistration frrnçoiso. 

TOGO SOUS .J>~.INUiTfü,TION BlUTni~NIQ,lJ! . 

17 t< Lettre datée du 1B juillet 1949 dans laquelle Agyen~ng IV renerciC? le 

Gouvcrneraent britennique de l'avoir ~idé1 lui et son peuple, à construi:e le 

:.:outc o.~toaobile Gbndzene-Fur.ie, i:mis proteste contre un nrticlc paru le 15 juin 

1949 d.ms le 11Gold Coe.st Bulletin 11, dl &près lequel la route i.r.1edzofe-Gbadzeno 

r.urclt ûté construite par le Gouvernement. Il d6cl~e que cette route r. ôté 

construite èntièrement p~.r 1~ populction de Gbc.dzcne. 

180 Copie dlune lottre adressée nu Président de lt1 Cour Supr8no dli,ccra., le 

28 juillet 1949, p.u- l.oega Kpofor, nu nom de son sujet i,tta Kpt\goy, et dei:i:mêiant 

que ledit Kpagey, condamn6 à trois mois de tro.vcux forèés pour n 1cvoir p:s obûi 

à un crrtlt de déportation, bénéficie dlun sursis et soit r.utorisé à retourner 
' 

d:ns sr. ·lille no.to.le, au Togo sous o.dr.dnistrntion fr.mçclso.1 ou à rester c.u Toeo 

sous ~cL:.:i.nistrntion britennique. 

(l) Voir ; T/?et,5/2 et Résolution 77 (IV). 
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19. Lettre datée du JO octobre 1949 ·et é~anant de la Section de jeunesse de 

l 1;~ssociation tofoleise pour les Nations Uni•;s à «-.'!led-zofe, eu sujet des documents 

do tutelle T/261 et T/Sh.140 qui ont trait i la question de l'enseignement dans 
',.' .: 

le Territoire. Les auteurs de cette lettre prét-:.ndent que dans beaucoup de régions, 

les indigènes, outre qu I ils doivent rayer 11des. fort.:.s ré.tribu tiens scolaires", doi

vent faire face eux-~ê~es aux lourdes charres que représentent la construction, 

1 1 ;,quipérr:ent et l I entretir;n de leurs écoles. Ils de~andent donc que 11 instruction 

primaire dcvienno gratuite dans le Togo occidental sous administration britannique1 

CO!LIIl.e elle 1 1 est déjà dans le Togo oriental sous administration française, Ils rré-

tendent enfin que sur les vingt instituteurs du Territoire qui, dl eprès le "Rapport 

de 1948 sur le Togo occidental" ont fait leurs études à 1 1étrrmger, il n'y en a qu'un 

qui soit autochtone. 

TCGO _ SO.!J~-!.JLINIS!_li,.TIOï-J BFtI T ~J;KIQ!lli 

et 

.'.!QQ9.._~Q,1!S ,,D.-.Il\IST~:.TI:-ï·, Fl.a½_~!ISE 

20. Circulaire datée du ,30 s6,tembre 194S', dans lequdle le 1~ouvement de la jeunes

se toc;olaise à :.mc.dzofc annonce qu'il se constitue en organisation politique indé

pendante et eXJ:ose ses objectifs. Il déclare: qu I il veut notar..:œnt : faire disparai

tre les frontières angle-françaises qui existE:~nt ectucller,ent, lutter· au Togo eontre 

l'injustice et la, 11 rér.ression11 , instruire les chefs E;t leurs y,euples pour l.as ache

miner vers l'autonomie, et lutter par t:>us les moyens l(r~ux pour parvenir à ces fins, 

21. Copie d •une rÉsolution, en dritt- du 22 nover.·,bre 1949, dans hquelle 12 11Togoland 

Union" se prftend le seule orgtnisstbn politique reconnue au Togo sous administra

tion brit,mnique. Elle déclEirc qu'elle n 1 a rfon ùe cornrn.un avec la Conférence géné

rale,; dos Ehoufs et que; si certains dos 11hrturé:l hulersll. acceptent 1 1 invitE.tion de 

cette ConUrence et rencontrent lé i.ission ds visite des Nations Unies à Lonl, eu 

Togo sous &Q~inistrétion française, ils no dovront pes ~tre consid6rés comme des 

rE.prlscnto:nts hZ-!bilitls à exprirr.er les voeux dos 111.atural Rulers 11 ni de la popula

tion du Togo &>us 3dr.,inistration britennique. 
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22. Lettre datée du 9 aotlt 1949 ém3nant de~~. ,·. de Souza, à laquelle est jointe 

copie d'une con.finnation des règles traditionnelles et coutœiières rédigée par 

les chefs traditionnels. Dans sa lettre, .-., de Souz~ prétend que les relations 

entre l'administration et la population du Territoire sont tendues parce qu~ 

l 1!1utorité chsr&ée de _ l'edministreti-:n s 1imr.:isce dans les 8f.faires des chefs, 

23. C!blogramme datt du 21 octobre 1949 dans lequel , ..• de Souza proteste contre 

uno déclaration, arror,)m.'flent faite par le représentant de la France au Conseil de 

Tutelle, dta~rès laquelle, il y a 50 ans, la rof'llation du Togo aurait encore tout 

ignoré de la civilisation. 




